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La colonisation de l'AlgÃ©rie 

Le 23 fÃ©vrier 2005, le Parlement franÃ§ais vote une loi qui reconnaÃ®t le
rÃ´le positif de la colonisation. Cela doit Ãªtre enseignÃ© comme ceci dans les
Ã©coles. Si on prenait l'exemple de l'AlgÃ©rie pour pouvoir dÃ©battre et
explorer l'ensemble de la question ? Il nous faut simplement comparer
l'AlgÃ©rie avant 1830 et aprÃ¨s 1830. Quelques Ã©lÃ©ments de l'histoire nous
permettent de voir plus clair et montrer oÃ¹ se situe la rÃ©alitÃ© historique,
puisque c'est un problÃ¨me de rÃ©alitÃ© historique qu'on cherche.

Dans le cadre d'un article de journal, nous ne pouvons tout citer. Une littÃ©rature abondante est
disponible. Il revient Ã  chacun dans la mesure du possible d'approfondir ses informations. Ferhat
Abbas, pharmacien et ancien prÃ©sident du PRA, a Ã©crit un livre en 1962 intitulÃ© La nuit
coloniale (R. Julliard, Paris, 233 p). Ce livre contient des informations sommaires sur l'Etat algÃ©rien
avant 1830. Selon F. Abbas, l'AlgÃ©rie Ã©tait un Etat avec ses limites gÃ©ographiques actuelles qui
remontent Ã  1515. Cet Etat Ã©tait reconnu par la France, l'Angleterre, la Hollande et mÃªme par les
Etats-Unis d'AmÃ©rique. Il avait d'ailleurs des traitÃ©s avec tous ces pays. Sa population avoisinait
les 10 millions d'habitants, son armÃ©e comptait 15 000 hommes rÃ©guliers et sa flotte plus de 60
navires de guerre. Ses frontiÃ¨res sont reconnues par les pays voisins de l'Afrique et par la France.
Le commerce de cet Etat Ã©tait dÃ©veloppÃ©, il fut Ã©valuÃ© Ã  10 millions-or. Il exportait du blÃ©,
de l'orge, du bÃ©tail, des chevaux, des tapis, des fruits et des lÃ©gumes. Sur le plan administratif, il
y avait quatre provinces, Alger, MÃ©dÃ©a, Oran et Constantine. Un bey Ã©tait responsable Ã  la
tÃªte de chaque province. Au niveau de toute l'AlgÃ©rie, il y avait un dey comme gouverneur
gÃ©nÃ©ral. La langue officielle Ã©tait l'arabe. La langue amazigh existe Ã  cÃ´tÃ© de l'arabe.
L'enseignement Ã©tait pris en charge par plus de 2000 Ã©coles et 5 universitÃ©s (Alger,
Constantine, Oran, Tlemcen et Mazouna). Le gÃ©nÃ©ral Valaze, en 1834, constatait que presque
tous les Arabes savent lire et Ã©crire. Vers 1790, au temps de M. De Robespierre et la rÃ©volution,
le savant De Paradis disait : « Alger donne son nom Ã  toute la RÃ©gence. Elle est le siÃ¨ge du
gouvernement et le centre des forces de l'Etat. Il n'a jamais existÃ© d'Etat plus Ã©conome des
Fonds publics que le gouvernement d'Alger. Le trÃ©sor de l'Etat est mÃ©nagÃ© avec un scrupule
inconcevable. » Dans les villes algÃ©riennes, l'artisanat Ã©tait trÃ¨s avancÃ©. La qualitÃ© des tapis
de SÃ©tif, de Guergour, du Djebel Amour et de Tlemcen est bien connue pour le prouver. Le
marÃ©chal Bugeaud lui-mÃªme reconnaÃ®t l'existence d'un Etat et d'une nation : « L'existence de
cette nation vigoureuse, si bien prÃ©parÃ©e pour la guerre, si supÃ©rieure Ã  ce point de vue aux
masses europÃ©ennes que nous pourrions introduire dans le pays, nous impose l'obligation absolue
d'Ã©tablir devant elle, Ã  cÃ´tÃ© d'elle, la population la plus vigoureuse possible. » Des intellectuels
et des historiens franÃ§ais honnÃªtes de l'Ã©poque comme M. Emerit, E.F. Gautier et P.
Leroy-Beaulieu ont reconnu l'existence d'un Etat et d'une nation algÃ©riens souverains, civilisÃ©s,
organisÃ©s, dÃ©veloppÃ©s et d'une grande personnalitÃ©. En 1794, l'annÃ©e oÃ¹ la Convention
conduite par M. De Robespierre Ã©tait en prise avec la rÃ©action royaliste d'un cÃ´tÃ© et la guerre
faite par l'Angleterre pour provoquer la chute de Robespierre d'un autre cÃ´tÃ©, le Dey d'Alger
Ã©tait venu au secours des rÃ©volutionnaires franÃ§ais en les autorisant Ã  s'approvisionner en
AlgÃ©rie. AprÃ¨s la chute de M. De Robespierre et la prise du pouvoir par la rÃ©action
thermidorienne, l'AlgÃ©rie avait offert au Directoire un prÃªt sans intÃ©rÃªts d'un million-or. 
L'AlgÃ©rie Ã©tait devenue le crÃ©ancier de la France thermidorienne, bonapartiste puis royaliste.
En 1815, quant la guerre Ã©tait finie, la Restauration refusa de payer la dette Ã  l'AlgÃ©rie. A partie
de 1820, pour Ã©viter de payer la dette, la France royaliste commenÃ§a les prÃ©paratifs pour
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coloniser l'AlgÃ©rie. Des subterfuges ont Ã©tÃ© avancÃ©s pour justifier cette colonisation : le
peuple algÃ©rien d'avant 1830 n'Ã©tait qu'un ensemble de peuplades comme de la poussiÃ¨re
d'individus incultes vivant dans un pays pauvre et marÃ©cageux. La colonisation qui a Ã©tÃ©
dÃ©cidÃ©e Ã©tait une colonisation d'incarnation comme dans la transmigration platonicienne des
Ã¢mes qui nÃ©antiserait l'Ã¢me de l'homme algÃ©rien pour que celle du FranÃ§ais et de
l'EuropÃ©en prenne sa place exactement telle la colonisation de l'AmÃ©rique qui est un
remplacement d'un peuple par un autre peuple. Le peuple originel n'existe plus. Pour cela, la
conquÃªte de l'AlgÃ©rie et sa colonisation Ã©taient d'une violence unique dans l'histoire de
l'humanitÃ©. Violences de tout acabit pratiquÃ©es sur un peuple dans sa terre ancestrale qui n'a
rien fait de mal. Cette violence transparaÃ®t Ã  travers deux dÃ©clarations de deux conquÃ©rants,
la premiÃ¨re au dÃ©but de la colonisation et la seconde au dÃ©but de la RÃ©volution algÃ©rienne
1954, pour ne citer que ces deux, sinon elles nÃ©cessitent des ouvrages entiers pour Ãªtre toutes
reproduites : « Plus de cinquante beaux villages, bÃ¢tis en pierres et couvert de tuiles ont Ã©tÃ©
pillÃ©s et dÃ©truits. Nos soldats y ont fait un butin considÃ©rable. Nous ne pouvions songer, au
milieu du combat, Ã  couper les arbres. L'ouvrage, d'ailleurs, serait au-dessus de nos forces. Vingt
mille hommes armÃ©s de haches ne couperaient pas, en six mois, les oliviers et les figuiers qui
couvrent le beau panorama que nous avons sous nos pieds » (Bugeaud, mai 1844, Oued Ysser).
« Ce qu'il nous faut ici, c'est une bonne Saint-BarthÃ©lemy » (le Maire de Constantine en mai 1955).
Dans l'esprit de ces deux conquÃ©rants, la violence doit concerner mÃªme la nature Ã  travers les
arbres et cela tombe sous le sens qu'elle vise tout simplement l'extermination de l'AlgÃ©rien par la
Saint-BarthÃ©lemy. A dÃ©faut de trouver des Ã¢mes des vivants pour les habiter, il faut chercher
les Ã¢mes des morts. Des cimetiÃ¨res algÃ©riens ont Ã©tÃ© labourÃ©s. Les vivants et les morts
sont pareils aux yeux des conquÃ©rants. L'Etat colonial est le prolongement de l'Etat prÃ©colonial
qui considÃ¨re la conquÃªte, la guerre, l'extermination du vivant, les enfumades, les emmurements,
les massacres, les gÃ©nocides, les pogroms et les viols comme les piliers fondamentaux de la
consolidation et l'expansion de l'Etat, ceci notamment aprÃ¨s la chute de Robespierre et l'installation
des Thermidoriens qui ont vidÃ© complÃ¨tement la RÃ©volution de son contenu. Pour eux, « que
pÃ©rissent les colonies pour que vivent les principes » de M. De Robespierre est un principe
renversÃ©. Ce qu'il faut, c'est « que pÃ©rissent les principes pour que vivent les colonies ». L'Etat
colonial a montrÃ© une violence sans prÃ©cÃ©dent qui a marquÃ© plus d'un siÃ¨cle l'histoire de
l'AlgÃ©rie. Pendant toute cette pÃ©riode, il a excellÃ© dans l'utilisation des armes, des armÃ©es,
des mercenaires et des matÃ©riels de guerre.
  

Pratique de la terreur
 
Il a excellÃ© Ã©galement dans la pratique de la terreur si bien que toute l'AlgÃ©rie Ã©tait une terre
gouvernÃ©e par une loi fÃ©roce. Les formes de terreur se rÃ©sument en meurtres collectifs,
internement, dÃ©portation, exil, tortures de toutes formes, physiques et morales, individuelles et
collectives, peine de mort extra-judiciaire, incarcÃ©ration, taxation punitive, responsabilitÃ©
collective, violences racistes, travail forcÃ© sous les ordres de l'armÃ©e coloniale et privation de
nourriture appliquÃ©e Ã  des populations entiÃ¨res jusqu'Ã  ce que mort s'ensuive. Cette terreur
devient progressivement la base de promulgation de la loi coloniale. Dans les mÃªmes moments,
l'Etat colonial par le biais de la loi dÃ©finit la politique vis-Ã -vis du colonisÃ© de maniÃ¨re qu'elle
devienne politiquement correcte. La violence et la terreur coloniales deviennent normales comme
dans la bataille d'Alger oÃ¹ des milliers d'AlgÃ©riens ont pÃ©ri par tous les moyens.  La terreur
coloniale Ã©tait une rÃ©alitÃ© physique et non pas une chimÃ¨re comme le veulent aujourd'hui en
France les nostalgiques coloniaux. Les corps des AlgÃ©riens Ã©taient torturÃ©s, massacrÃ©s,
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forcÃ©s Ã  travailler, emprisonnÃ©s et mÃªme dÃ©pecÃ©s pour terroriser plus, cela a Ã©tÃ© le cas
des corps du colonel Amirouche et du colonel Si HaouÃ¨s. La terreur avait comme objectif le
remplacement de la politique. La politique coloniale doit semer la terreur dans le camp ennemi. L'Etat
colonial Ã©tait devenu pour les AlgÃ©riens un Etat pÃ©nal dans lequel les normes coloniales
doivent Ãªtre adoptÃ©es et accomplies comme des prÃ©ceptes normatifs. Les AlgÃ©riens
n'Ã©taient pas seulement des sujets, des indigÃ¨nes, ils sont aussi des esclaves rÃ©gis par des lois
du racisme, de la sanction, de l'obÃ©issance aux colons et aux autoritÃ©s. La loi coloniale issue de
la guerre se dÃ©veloppait Ã  travers la haine, la revanche et les chÃ¢timents collectifs et individuels.
L'armÃ©e colonialiste et les colons menaient des offensives contre le peuple algÃ©rien sur toutes
les latitudes : offensives armÃ©es et rÃ©pressions Ã  l'Ã©chelle nationale. Ils ont combinÃ© la
terreur avec la loi. Ils ont dÃ©mocratisÃ© la terreur et la violence contre l'AlgÃ©rien si bien qu'elles
se popularisent. Ils ont formÃ© des tribunaux spÃ©ciaux pour exterminer et des dispositifs
opÃ©rationnels de protection (DOP) pour torturer jusqu'Ã  la mort. De nombreux accusÃ©s Ã©taient
guillotinÃ©s, fusillÃ©s, pendus, dÃ©membrÃ©s, coulÃ©s dans du bÃ©ton, jetÃ©s dans la mer, dans
des puits, dans des fosses communes, incendiÃ©s, enfin envoyÃ©s dans l'univers qui leur est
propre comme des pierres, des dÃ©cors, des objets inanimÃ©s de la nature. La loi coloniale dÃ©finit
qui est citoyen, demi-citoyen, indigÃ¨ne et hors-la-loi. MÃªme les intellectuels de la colonisation n'ont
pas pensÃ© autre que cette logique.  P. Azan disait : « L'indigÃ¨ne n'est pas comparable au
FranÃ§ais, il n'a ni ses qualitÃ©s morales, ni son instruction, ni sa religion, ni sa civilisation. L'erreur
est gÃ©nÃ©reuse et bien franÃ§aise ; elle a Ã©tÃ© commise par ceux qui ont rÃ©digÃ© la
DÃ©claration des droits de l'homme et du citoyen, au lieu de rÃ©diger plus modestement la
DÃ©claration des droits du citoyen franÃ§ais. » (L'armÃ©e indigÃ¨ne nord-africaine, ch-Lavauzelle et
Cie, Paris, 1925, p.139). A. De Tocqueville le plus sympathique d'entre eux disait : « Aux colons
venus du vieux continent, le rÃ¨gne du droit, aux Arabes et aux Kabyles, ni Ã©galitÃ©, ni libertÃ©s
civiles, ni universalitÃ© de la loi ni aujourd'hui ni demain » (Travail sur l'AlgÃ©rie, oeuvres, Gallimard,
Paris, 1991, p.752). Nous avons enfin un descriptif sommaire de l'AlgÃ©rie avant 1830 et entre 1830
et 1962. Les deux bilans sont antinomiques. Le premier dÃ©crit une AlgÃ©rie prospÃ¨re et paisible.
Le second montre de bout en bout des gÃ©nocides, des massacres, des dÃ©portations, des
pogroms, c'est-Ã -dire des crimes contre l'humanitÃ©. Plusieurs millions de morts, des millions
d'analphabÃ¨tes, des millions d'hectares confisquÃ©s aux AlgÃ©riens, des destructions massives, la
disparition de l'Etat algÃ©rien, c'est tout cela qu'on prÃ©sente injustement comme une oeuvre
positive.  Si on ajoutait l'Afrique et les Antilles au bilan de la colonisation, pourrait-on parler de rÃ´le
positif ? Quel est l'Ãªtre humain sain d'esprit, l'Etat qui se respecte, l'Ã©lu digne qui prendrait tout
cela comme une oeuvre positive ?  L'arrogance des Ã©lus du Parlement franÃ§ais d'aujourd'hui est
le prolongement de l'esprit de l'organisation criminelle OAS qui a voulu brÃ»ler l'AlgÃ©rie avant de
partir en 1962. La haine est un mal incurable comme le sida chez ces gens. D'aucuns insistent pour
dire que la colonisation a laissÃ© des infrastructures, des hÃ´pitaux, des Ã©coles, une agriculture et
que sais-je encore ? Il est trÃ¨s aisÃ© d'infirmer ces allÃ©gations gratuites. L'Etat algÃ©rien Ã©tait
dÃ©jÃ  avant 1830 un Etat prospÃ¨re et riche. S'il n'Ã©tait pas ainsi, il n'aurait pas pu aider la France
et lui prÃªter une somme colossale sans intÃ©rÃªts. En 1962, la France a laissÃ© aux AlgÃ©riens
un pays ruinÃ©, massacrÃ©, incendiÃ© avec des millions de chÃ´meurs, de malades, de
dÃ©portÃ©s, etc. En 43 ans, 1962-2005, les AlgÃ©riens ont construit des milliers d'Ã©coles, des
lycÃ©es, des universitÃ©s, des routes, une infrastructure industrielle importante, des aÃ©roports et
deux grands projets que la colonisation n'a pas rÃ©alisÃ© en 132 ans, Ã  savoir prÃ¨s de 1000
villages agricoles et le grand barrage vert pour stopper le dÃ©sert. Si cela n'a pas Ã©tÃ© bien
gÃ©rÃ©, c'est un autre problÃ¨me que pratiquement tous les peuples dÃ©colonisÃ©s de la France
ont eu. LÃ  n'est pas la question. L'essentiel, c'est que les AlgÃ©riens en 43 ans ont rÃ©alisÃ©
beaucoup de choses notamment la rÃ©cupÃ©ration de leur Ã¢me. Pour infirmer encore les
allÃ©gations prÃ©citÃ©es des colonialistes, nous avons deux exemples de pays arabes qui n'ont
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jamais Ã©tÃ© colonisÃ©s et qui ont des infrastructures plus ou moins importantes : l'Arabie Saoudite
et le YÃ©men. Si les infrastructures ont Ã©tÃ© construites, c'est d'abord grÃ¢ce aux richesses de
l'AlgÃ©rie et des AlgÃ©riens. Ensuite, elles ont Ã©tÃ© construites pour les colons et l'armÃ©e
coloniale et non pas pour les AlgÃ©riens. La France officielle a reconnu la dÃ©portation des Juifs et
le gÃ©nocide des ArmÃ©niens. En quoi cela regarde-t-il la France officielle pour reconnaÃ®tre le
gÃ©nocide des ArmÃ©niens en ArmÃ©nie par les Turcs ? Elle n'a aucune partie liÃ© Ã  ce
problÃ¨me. D'ailleurs, les responsables Turcs, Ã  chaque fois, lui conseillent de reconnaÃ®tre
d'abord le vÃ©ritable gÃ©nocide des AlgÃ©riens commis par elle avant de reconnaÃ®tre celui des
ArmÃ©niens en ArmÃ©nie. Mais la France officielle continue Ã  cracher sur le peuple algÃ©rien et
les peuples colonisÃ©s d'Afrique et des Antilles. La morgue colonialiste des dÃ©putÃ©s du
Parlement franÃ§ais continue la guerre perdue par Salan, Jouhaud, Lagaillarde, Ortiz, Gutalier,
Trinquier, Degueldre et autres, tous des criminels de guerre de l'OAS qui ont voulu Ã©tablir en
AlgÃ©rie une dictature coloniale fronco-salazariste. Pour finir, nous renvoyons la France officielle et
ses dÃ©putÃ©s des LumiÃ¨res, pour Ã©viter la polÃ©mique, au discours officiel du ministre
franÃ§ais des Colonies A. Sarrault, prononcÃ© le 5 novembre 1923 Ã  l'ouverture des cours de
l'Ecole coloniale : « Ne rusons pas. Ne trichons pas. A quoi bon farder la vÃ©ritÃ© ? La colonisation,
au dÃ©but, n'a pas Ã©tÃ© un acte de civilisation, une volontÃ© de civilisation. Elle est un acte de
force, de force intÃ©ressÃ©e. C'est un Ã©pisode du combat pour la vie, de la grande concurrence
vitale qui, des hommes aux groupes, des groupes aux nations, est allÃ©e se propageant Ã  travers
le vaste monde. La colonisation Ã  ses origines n'est qu'une entreprise d'intÃ©rÃªt personnel,
unilatÃ©ral, Ã©goÃ¯ste accomplie par le plus fort sur le plus faible. Telle est la rÃ©alitÃ© de
l'histoire. » (A. Sarrault, Edition du journal, la presse coloniale, Paris, p. 8).
  
(*) L'auteur est Docteur.
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